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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'ISO 5721-2 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 23, Tracteurs et matériels agricoles et forestiers, 
sous-comité SC 4, Tracteurs. 

Cette troisième édition annule et remplace la deuxième édition (ISO 5721:1989), qui a fait l'objet d'une 
révision technique. 

L'ISO 5721 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre général Tracteurs agricoles — 
Exigences, modes opératoires d’essai et critères d’acceptation relatifs au champ de visibilité du conducteur: 

 Partie 1 : Champ de visibilité vers l’avant 

 Partie 2 : Champ de visibilité latéral et vers l’arrière 
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Tracteurs agricoles — Exigences, modes opératoires d’essai et 
critères d’acceptation relatifs au champ de visibilité du 
conducteur —

1 Domaine d’application 

La présente partie de l’ISO 5721 spécifie les exigences, les modes opératoires d’essai et les critères 
d’acceptation relatifs au champ de visibilité latéral et vers l’arrière des conducteurs de tracteurs agricoles. 

2 Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l’application du présent document. Pour les 
références datées, seule l’édition citée s’applique. Pour les références non datées, la dernière édition du 
document de référence s’applique (y compris les éventuels amendements). 

ISO 5006:2006, Engins de terrassement — Visibilité du conducteur — Méthode d'essai et critères de 
performance 

ISO 5721-1:____, Tracteurs agricoles — Exigences, modes opératoires d’essai et critères d’acceptation 
relatifs au champ de visibilité du conducteur — Partie 1 : Champ de visibilité vers l’avant 

3 Termes et définitions 

Pour les besoins de la présente Norme internationale, les termes et définitions de l’ISO 5721-1 s’appliquent. 

4 Dispositions générales pour les essais 

4.1 Généralités 

Les champs de visibilité tels que décrits en 5.1 doivent être visualisés directement depuis le siège du 
conducteur ou à l’aide de systèmes de vision indirecte. 

Les champs de visibilité tels que décrits en 5.1.3 peuvent être obtenus par des systèmes à caméra et 
moniteur. 

4.2 Précision de mesurage 

Voir 4.1 de l’ISO 5721-1. 

4.3 Position de l’œil 

Voir 4.2 de l’ISO 5721-1. 

Partie 2: 
Champ de vision latéral et vers l'arrière depuis le tracteur 
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5 Exigences, modes opératoires d’essai et critères d’acceptation 

5.1 Exigences 

5.1.1 Généralités 

Les rétroviseurs et autres systèmes de vision indirecte doivent être fixés au véhicule de telle sorte que leurs 
mouvements et leurs vibrations ne peuvent pas provoquer de modification sensible du champ de visibilité 
mesuré, ni aucune mauvaise interprétation de l’image perçue par le conducteur. Cette exigence doit être 
satisfaite à des vitesses de conduite atteignant jusqu’à 80 % de la vitesse nominale maximale. 

5.1.2 Champ de visibilité latérale à l’arrière du véhicule 

Le champ de visibilité doit être tel que le conducteur puisse voir, des deux côtés, sur une largeur d’au moins 
5 m, une portion plane et horizontale de la route, délimitée par un plan parallèle au plan vertical longitudinal 
médian du véhicule, passant par le point le plus extérieur du véhicule et s’étend de 30 m depuis l’arrière de la 
position de l’œil du conducteur vers l’horizon. 

En outre, la route doit être visible pour le conducteur sur une largeur de 1 m, délimitée par un plan parallèle 
au plan vertical longitudinal médian du véhicule, passant par le point le plus extérieur du véhicule qui part d’un 
point situé à 4 m derrière le plan vertical passant par la position de l’œil du conducteur (voir Figure 1). 

Dimensions en mètres 

 

Légende 
1 position de l’œil 
2 champ de visibilité latéral derrière le tracteur 

Figure 1 — Champ de visibilité latérale à l’arrière du véhicule 

5.1.3 Champ de visibilité autour du véhicule 

Le champ de visibilité doit être tel que le conducteur puisse au moins voir une portion plane et horizontale à 
une hauteur de 1 m au-dessus de la route, délimitée par (voir Figure 2) : 

 le plan parallèle au plan vertical longitudinal médian du véhicule passant à 0,5 m du point le plus 
extérieur en largeur du véhicule ; 

 le plan parallèle au plan vertical longitudinal médian du véhicule passant à 2 m du point le plus extérieur 
en largeur du véhicule ; 
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 à l’arrière, le plan parallèle au plan vertical passant par les points correspondant aux yeux du conducteur, 
situé à une distance de 1,75 m derrière ce plan ; 

 à l’avant, le plan parallèle au plan vertical passant par les points correspondant aux yeux du conducteur, 
situé à une distance de 1 m devant ce plan. Si le plan transversal vertical passant par le bord d’attaque 
du pare-chocs du véhicule est situé à moins de 1 m devant le plan vertical passant par les points 
correspondant aux yeux du conducteur, le champ de visibilité doit être limité à ce plan. 

Dimensions en mètres 

 

Légende 
1 position de l’œil 

Figure 2 — Champ de visibilité autour du véhicule, à une hauteur de 1 m du sol 

5.1.4 Exigences équivalentes 

Les exigences de l’ISO 5006:2006 pour l’évaluation de la visibilité indirecte des engins de terrassement sont 
considérées comme équivalentes.  

Les exigences techniques du règlement ECE no 46, révision 2, sont considérées comme équivalentes. 
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5.2 Modes opératoires d’essai 

5.2.1 Évaluation destinée à déterminer si des systèmes supplémentaires de vision indirecte sur les 
côtés du véhicule sont nécessaires 

Le tracteur doit être placé sur une surface horizontale. Deux sources de lumière ponctuelles doivent être 
montées sur un support horizontal situé au même niveau que le point de référence, espacées de 65 mm et 
placées de manière symétrique par rapport au point de référence. Le support doit pouvoir pivoter en son 
centre, autour d’un axe vertical passant par le point de référence. Pour mesurer les effets de masque, le 
support doit être aligné de telle sorte que, lorsque les sources de lumière sont allumées simultanément ou 
alternativement, la silhouette (ombre la plus sombre) soit déterminée comme un effet de masque à 1 m de 
hauteur dans les champs de visibilité spécifiés. Une modification de la position de l’œil doit être autorisée sur 
170 mm environ des deux côtés. Pour la vérification, par exemple, un miroir doit être amené à 1 m de hauteur 
sur l’ensemble du champ de visibilité spécifié. Le miroir doit être incliné vers les sources de lumière pour que 
celles-ci puissent être détectées. 

5.2.2 Détermination du champ de visibilité 

Le champ de visibilité doit être déterminé en plaçant de puissantes sources de lumière au niveau des points 
correspondant aux yeux du conducteur et en mesurant la lumière réfléchie. 

Les modes opératoires d’essai du règlement ECE no 46, révision 2, s’appliquent aux systèmes à caméra et 
moniteur. 

5.2.3 Modes opératoires d’essai équivalents 

D’autres modes opératoires d’essai équivalents doivent être autorisés. 

Les modes opératoires d’essai selon l’ISO 5006:2006 pour l’évaluation de la visibilité indirecte des engins de 
terrassement sont considérés comme équivalents. 

Les modes opératoires d’essai selon le règlement ECE no 46, révision 2, sont considérés comme équivalents. 

5.3 Critères d’acceptation 

5.3.1 Visibilité directe 

Lorsque l’essai est réalisé conformément à 5.2.1, aucune ombre très sombre ne doit subsister en tant qu’effet 
de masque à 1 m de hauteur dans les champs de visibilité spécifiés. 

Le champ de visibilité spécifié selon 5.1.3.1 doit être jugé suffisant si les obstructions provoquées par des 
effets de masque ne couvrent pas plus de 10 % du champ de visibilité spécifié de chaque côté du véhicule et 
si une éprouvette de ∅ 300 mm ne disparaît pas entièrement dans un effet de masque à l’intérieur du champ 
de visibilité spécifié dans son ensemble. 

Si ces critères ne sont pas remplis, il est nécessaire d’utiliser des systèmes de vision indirecte. 

5.3.2 Visibilité indirecte 

Dans les champs de visibilité spécifiés, les obstructions dues à la carrosserie et à certains de ses éléments, 
tels que d’autres rétroviseurs, des poignées de porte, des feux de gabarit, des clignotants, etc., ainsi qu’à des 
composants de nettoyage des surfaces réfléchissantes, ne doivent pas être prises en compte si elles 
entraînent une obstruction totale inférieure à 10 % du champ de visibilité spécifié. 

Des obstructions des champs de visibilité spécifiés selon 5.1.3.2 ne doivent pas être autorisées. 
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